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Avis d’attribution de concession

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-75662

Département(s) de publication : 06
 Annonce n° 24-75662

 Section 1 - Acheteur
 1.1 Acheteur

  Nom officiel : Ville de La Colle sur Loup (06)

  Forme juridique de l’acheteur : Organisme de droit public

L’acheteur est une entité adjudicatrice

  Activité du pouvoir adjudicateur : Services d’administration générale

 Section 2 - Procédure
 2.1 Procédure

  Titre : CONTRAT DE CONCESSION DE SERVICE PUBLIC POUR LA GESTION ET L’EXPLOITATION 
DU COMPLEXE AQUATIQUE DE LA COMMUNE DE LA COLLE SUR LOUP

  Description : CONTRAT DE CONCESSION DE SERVICE PUBLIC POUR LA GESTION ET 
L'EXPLOITATION DU COMPLEXE AQUATIQUE DE LA COMMUNE DE LA COLLE SUR LOUP

  Identifiant de la procédure : 7972f4bd-a29c-4cf0-98a8-ef90da839620

  Identifiant interne : 23V07

  Principales caractéristiques de la procédure : La présente consultation, ayant pour objet l’
attribution d’un contrat de concession de service public pour la gestion et l’exploitation du 
complexe aquatique de la commune de la Colle sur Loup, est organisée selon les dispositions 
des articles L.3121-1 à L.3125-2 et suiv./ R.3122-1 et suiv. du Code de la commande publique. Elle 
est également régie par les dispositions applicables en matière de délégation de service public 
en application des articles L.1411-1 et suivants, R.1411-1 du Code General des Collectivités 
Territoriales (CGCT). La procédure lancée par la Commune de la Colle sur Loup est une 
procédure ouverte. Il a ainsi été demandé aux candidats de présenter leurs candidatures et 
leurs offres simultanément. La présente procédure a fait l’objet d’un avis de concession envoyé 
aux publications suivantes : • JOUE; • Bulletin officiel des annonces des marches publics ; • Une 
revue spécialisée : Le Moniteur. Un avis de concession et le dossier de la consultation ont été 
publiés sur le profil acheteur de la Commune de la Colle sur Loup via son profil acheteur www.
marches-securises.fr. La date limite de remise des offres a été fixée au 24 novembre 2023. Il est 
rappelé que l’ouverture des candidatures/offres reçues a été réalisée le 24 novembre 2023. 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-75662
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-75662
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Avant de procéder à l’examen des candidatures, il a été vérifié que les dossiers de candidature 
présentés par les candidats comportaient toutes les pièces et informations exigées par le 
règlement de la consultation. En application de l’article R.3123-20 du code de la commande 
publique, les candidats ont eu la possibilité de compléter leur dossier de candidature dans un 
délai approprié. La Commission de délégation de service public s’est tenue le 13 décembre 
2023. A l’issue des débats, après examen des garanties techniques, professionnelles et 
financières des candidats, du respect de l'obligation d'emploi des travailleurs handicapés 
prévue aux articles L. 5212-1 à L. 5212-4 du code du travail et de leur aptitude à assurer la 
continuité du service public et l'égalité des usagers devant le service public, la CDSP a agréé 
deux candidatures. Le 24 janvier 2024, suite à l’analyse des offres initiales, la CDSP a admis les 
deux candidats à participer à la phase de négociation prévue à l’article 8.4 du Règlement de la 
consultation conformément aux dispositions de l’article L.1411-5 du Code Général des 
Collectivité Territoriales. A l’issue des négociations, les candidats ont remis leurs offres 
complètes et consolidées, valant offres finales. Après l’analyse des offres finales, l’assemblée 
délibérante a été saisie par l’autorité habilitée à signer la convention pour le choix du 
concessionnaire et l’approbation du contrat.

 2.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 92610000 Services d'exploitation d'installations 
sportives

 2.1.2 Lieu d’exécution

   Adresse postale : Bd Honoré Teisseire

  Ville : COLLE SUR LOUP

  Code postal : 06480

     Subdivision pays (NUTS) : Alpes-Maritimes ( FRL03 )

  Pays : France

 2.1.3 Valeur

   Valeur estimée hors TVA : 4,440,000 Euro

 2.1.4 Informations générales

 Base juridique :

Directive 2014/23/UE

 Section 5 - Lot
   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0001

  Titre : CONTRAT DE CONCESSION DE SERVICE PUBLIC POUR LA GESTION ET L’EXPLOITATION 
DU COMPLEXE AQUATIQUE DE LA COMMUNE DE LA COLLE SUR LOUP

  Description : La Collectivité confie au Concessionnaire la gestion, l’exploitation, l’entretien, la 
maintenance et le renouvellement des Ouvrages Délégués, ainsi que le financement, la 
conception et la réalisation d’investissements, dans les conditions fixées par le Contrat. L’
exploitation des Ouvrages Délégués consiste notamment dans leur gestion, leur animation, leur 
promotion et leur commercialisation dans le respect de l’éthique et de l’image de la 
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Collectivité. Le Concessionnaire s’engage à assurer le bon fonctionnement, l’entretien, la 
continuité, la qualité ainsi que la bonne organisation du service aux usagers. Il poursuit l’
exploitation du service à ses risques et périls.

  Identifiant interne : 23V07

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 92610000 Services d'exploitation d'installations 
sportives

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 72 Mois

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Nom : Prix

  Description : Valeur financière de l'offre : 30%

 Critère :

  Type : Qualité

  Nom : Qualité du service rendu aux usagers

  Description : Qualité du service rendu aux usagers : 25%

 Critère :

  Type : Qualité

  Nom : Valeur technique

  Description : Valeur technique de l'offre : 35%

 Critère :

  Type : Qualité

  Nom : Communication avec la collectivité

  Description : Communication avec la collectivité : 10%

Description de la méthode à utiliser si la pondération ne peut être exprimée par des 
  critères : Les critères intervenant pour le jugement des offres sont les suivants, classés 

par ordre décroissant d’importance conformément aux dispositions de l’article R.3124-5 
du Code de la Commande Publique : Qualité du service rendu aux usagers 25% Valeur 
technique de l’offre 35% Valeur financière de l’offre 30% Communication avec la 
collectivité 10%

 5.1.12 Conditions du marché public
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  Informations relatives aux délais de recours : Tribunal administratif de NICE 18, avenue 
des Fleurs 06050 NICE CEDEX 1 Téléphone : (+33) 4 89 97 86 00 Courriel : greffe.ta-
nice@juradm.fr Adresse Internet : http://nice.tribunal-administratif.fr/ - Un référé 
contractuel peut être formé postérieurement à la signature de ce contrat dans les 
conditions prévues à l'article L. 551-13 du Code de justice administrative. La juridiction 
peut être saisie au plus tard le trente et unième jour suivant la publication au Journal 
officiel de l'Union européenne d'un avis d'attribution du contrat. En l'absence de la 
publication d'avis ou de la notification mentionnées à l'alinéa qui précède, la juridiction 
peut être saisie jusqu'à l'expiration d'un délai de six mois à compter du lendemain du 
jour de la conclusion du contrat." - Un recours en contestation de la validité du contrat 
peut être formé dans un délai de deux mois à compter des mesures de publicité 
appropriées, conformément à l'arrêt rendu le 4 avril 2014 par le Conseil d'Etat (n°
358994).

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Ville de La Colle sur Loup (06)

  Organisation chargée des procédures de recours : Ville de La Colle sur Loup (06)

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
  passation de marché : Ville de La Colle sur Loup (06)

  Organisation qui fournit un accès hors ligne aux documents de marché : Ville de La Colle 
sur Loup (06)

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Ville de 
La Colle sur Loup (06)

  Organisation qui signe le marché : Ville de La Colle sur Loup (06)

 Section 6 - Résultats
   Valeur de tous les contrats attribués dans cet avis : 4,440,000 Euro

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0001

Au moins un lauréat a été choisi.

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : SAS VERT MARINE

 Offre :

  Identifiant de l’offre : SAS VERT MARINE

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0001

   Valeur du résultat : 4,440,000 Euro

  La valeur de la sous-traitance est connue : non

  Le pourcentage de la sous-traitance est connu : non

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : CONCESSION DE SERVICE PUBLIC POUR LA 
GESTION ET L’EXPLOITATION DU COMPLEXE AQUATIQUE DE LA 
COMMUNE DE LA COLLE SUR LOUP
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  Titre : CONCESSION DE SERVICE PUBLIC POUR LA GESTION ET L’
EXPLOITATION DU COMPLEXE AQUATIQUE DE LA COMMUNE DE LA 
COLLE SUR LOUP

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 06/05/2024

  Date de conclusion du marché : 28/05/2024

  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : non

  Organisation qui signe le marché : Ville de La Colle sur Loup (06)

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 2

 Section 8 - Organisations
 8.1 ORG-0001

  Nom officiel : Ville de La Colle sur Loup (06)

  Numéro d’enregistrement : 21060044100013

   Adresse postale : Hôtel de Ville - Passage du Canadel

  Ville : La Colle sur Loup

  Code postal : 06480

     Subdivision pays (NUTS) : Alpes-Maritimes ( FRL03 )

  Pays : France

  Adresse électronique : finance@mairie-lacollesurloup.fr

  Téléphone : +33 493328325

  Télécopieur : +33 493320109

  Adresse internet : https://www.marches-securises.fr

  Point de terminaison pour l’échange d’informations (URL) : http://www.lacollesurloup.fr

  Profil de l’acheteur : https://www.marches-securises.fr

 Rôles de cette organisation :

Acheteur

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
passation de marché

Organisation qui fournit un accès hors ligne aux documents de marché

Organisation chargée des procédures de recours

Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours

Organisation chargée des procédures de médiation
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Organisation qui signe le marché

 8.1 ORG-0003

  Nom officiel : SAS VERT MARINE

  Numéro d’enregistrement : 38442547600145

   Adresse postale : 1 rue lefort gonssolin

  Ville : mont saint aignan

  Code postal : 76130

     Subdivision pays (NUTS) : Seine-Maritime ( FRD22 )

  Pays : France

  Adresse électronique : de@vert-marine.com

  Téléphone : +33 232312236

 Rôles de cette organisation :

Soumissionnaire

  Lauréat de ces lots : LOT-0001

 Section 11 - Informations relatives à l’avis
 11.1 Informations relatives à l’avis

    Identifiant/version de l’avis : 9b61f388-4f2c-4031-add6-410f030caa9e - 01

  Type de formulaire : Résultats

  Type d’avis : Avis d’attribution de marché ou de concession – régime ordinaire

   Date d’envoi de l’avis : 28/06/2024 à 10:50

   Langues dans lesquelles l’avis en question est officiellement disponible : français

 11.2 Informations relatives à la publication

28/06/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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